
 

TUTORIEL 

Déclarations DAP / DIP / Renonciation 

Plateforme Déclar'AOC 

Introduction 
Ce guide vous accompagne dans la saisie de vos déclarations sur la plateforme Déclar'AOC. Vous 

apprendrez à : 

• Accéder et naviguer dans la plateforme 

• Saisir une Déclaration d'Affectation Parcellaire (DAP) 

• Saisir une Déclaration d'Intention de Production (DIP) 

• Effectuer une Déclaration de Renonciation 

 

1. Connexion à la plateforme 
1.1 Accès à Déclar'AOC 
Rendez-vous sur la plateforme Déclar'AOC et connectez-vous avec vos identifiants : 

• Votre adresse email 

• Votre mot de passe 

 

 
 

  



 

1.2 Page d'identification 
Après connexion, vous arrivez sur votre page d'identification personnelle qui affiche vos informations 

principales. 

 

 

 

 

2. Saisir une DAP/DIP 
2.1 Navigation vers le formulaire 
Étape 1 : Dans le menu principal, cliquez sur MES INFOS 

Étape 2 : Sélectionnez PARCELLAIRE 

Étape 3 : Accédez à DAP/DIP/Renonciations 

 

2.2 Configuration de votre déclaration 

Cliquez sur le bouton  puis suivez ces étapes : 

 



 

1. Cocher les activités : Sélectionnez à gauche une ou plusieurs activités concernées 

2. Sélectionner les partenaires : Choisissez votre Coopérative, Élaborateur à façon ou Acheteur selon 

les activités cochées 

3. Confirmer : Cliquez sur « + Ajouter » pour valider votre choix 

4. Enregistrer : Sauvegardez votre sélection 

 

2.3 Sélection du produit 

Cliquez sur puis sélectionnez le produit à affecter en fonction de l'écartement de 

vos parcelles. 

 

 

 



 

 

 

2.4 Affectation des parcelles 
Sur l'écran suivant, vous devez sélectionner les parcelles concernées et indiquer la surface à affecter pour 

chacune. 

 

 

💡 Astuce : Vous pouvez affecter tout ou partie de la surface d'une parcelle. 

2.5 Enregistrement et validation 
Une fois vos parcelles sélectionnées, vous avez plusieurs options : 

• Enregistrer un brouillon : Cliquez sur « Enregistrer » pour sauvegarder et continuer plus tard. Un 

récapitulatif s'affiche sans statut. 



 

 

 

• Modifier : Cliquez sur l'icône crayon à droite pour modifier, supprimer ou émettre la demande. 

 

• Émettre la demande : Cliquez sur « Émettre la demande » pour soumettre à validation. 

 

2.6 Statuts de la demande 
Après émission, votre demande passe par différents statuts : 

5. Demande en attente de validation : Votre demande a été soumise et est en cours d'examen par 

l'ODG 

 

6. Demande validée : L'ODG a validé votre demande (statut affiché en vert) 

 

 



 

3. Saisir une renonciation 
3.1 Accès à la fonctionnalité 
Pour renoncer à une DAP existante, suivez le même chemin de navigation : 

MES INFOS → PARCELLAIRE → DAP/DIP/Renonciations 

 

 

3.2 Procédure de renonciation 
7. Identifier la DAP : Dans la liste, cliquez sur l'icône crayon à droite de la ligne de DAP à laquelle vous 

souhaitez renoncer 

8. Sélectionner les parcelles : Cochez une ou plusieurs parcelles concernées 

9. Définir la surface : Vérifiez et ajustez la surface à laquelle vous renoncez (partielle ou totale) 

10. Confirmer : Cliquez sur le bouton de confirmation pour valider votre renonciation 

 

 

⚠️ Important : Vous pouvez renoncer à une partie ou à la totalité de la surface de chaque parcelle selon 

vos besoins. 

4. Conseils pratiques 
Bonnes pratiques 
• Vérifiez vos données : Avant d'émettre une demande, relisez attentivement les parcelles et surfaces 

sélectionnées 

• Sauvegardez régulièrement : Utilisez la fonction « Enregistrer » pour ne pas perdre votre travail 

• Suivez vos demandes : Consultez régulièrement les statuts de vos déclarations 

• Anticipez les délais : Soumettez vos déclarations suffisamment tôt pour tenir compte des délais de 

validation 

 

En cas de difficulté 
Si vous rencontrez des problèmes lors de la saisie : 

• Vérifiez que toutes les informations obligatoires sont renseignées 

• Assurez-vous que les surfaces saisies sont cohérentes avec votre parcellaire 

• Contactez votre ODG pour toute question spécifique 


